
LC Université 
Polytechnique 
HAUTS-DE-FRANCE 

Délibération 2023-45-CA Séance du 14 décembre 2023 

Extrait du recueil des actes du 

Conseil d'Administration 

Schéma directeur pluriannuel handicap 2024-2026 

Le Conseil d'Administration de l'UPHF s'est réuni en salle des conseils, Maison des services à l'étudiant, sur 

le site du Mont Houy le jeudi 14 décembre 2023, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur 

Abdelhakim Artiba, Président ; 

Le quorum étant atteint, 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 ; 

Vu l'avis du comité social d'administration du 5 décembre 2023 

Monsieur le Président donne la parole à monsieur le Vice-président délégué pour une université durable 

et inclusive. Il présente le schéma qui comprend une partie à destination des étudiants et une partie à 

destination des personnels. 

Après en avoir délibéré, 

Le conseil d'administration adopte à l'unanimité des voix le schéma pluriannuel 2024-2026 
relatif au handicap selon le document annexé à la présente délibération. 

Pour : 19 voix 

Contre : 0 voix 

Abstention : O0 

Valenciennes, le 18 décembre 2023 

Abdelhakim Artiba 

Président 
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Qu’est-ce que le FIPHFP ?

Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique
(Ne concerne que le personnel)

Pourquoi conventionner avec le FIPHFP ?

▪ Obtenir une aide financière plus importante
▪ Obtenir une aide financière en avance de phase
▪ Obtenir une « marque » employeur

S’agit il de la première convention avec le FIPHFP ?

Non
▪ Convention : 01/01/2019 au 31/12/2021
▪ Avenant 1 : 01/01/2022 au 31/12/2022
▪ Avenant 2 : 01/01/2023 au 31/12/2023

2019

Elaboration d’une 
nouvelle convention

14/12/2023
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19 décembre
Comité local

du FIPHFP

!!
SDP Handicap

14/12/2023
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13 juillet
Réunion

de lancement

19 décembre
Comité local

du FIPHFP

!!
SDP Handicap
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13 juillet
Réunion

de lancement

19 décembre
Comité local

du FIPHFP

14 décembre
CA INSA HdF

CA UPHF

5 décembre
CSA

UPHF – INSA HdF

19 octobre
Présentation Jet 1

au FIPHFP

20 novembre
Comité d’engagement

du FIPHFP

!2 réunions

du GT

12 septembre 
2023

28 septembre 
2023

Elaboration du dossier de conventionnement

Relecture et validation
par le DGS et le VP RH

!
SDP Handicap

20 novembre 2023

Avis Favorable

du Comité d’Engagement 

du FIPHFP

BRUNO Sébastien – DELCROIX François – DELPOUVE Sophie 
– DUTILLEUL Cécile – PICCIGALLO Maria-Stella –

PUDLO Philippe

14/12/2023
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Le dossier FIPHFP ?

14/12/2023
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs

9 septembre 2023

14/12/2023
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs

19 septembre 2023

9 septembre 2023
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs

Document soumis aux membres du CSA

14/12/2023
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs
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Ancienne convention, actions proposées :
▪ Action 1 : Projet et Politique handicap
▪ Action 2 : Gouvernance et organisation
▪ Action 3 : Accessibilité
▪ Action 4 : Recrutement
▪ Action 5 : Maintien dans l’emploi
▪ Action 6 : Communication
▪ Action 7 : Innovation

Nouvelle convention, actions proposées :
▪ Axe 1 : Recrutement des travailleurs en situation de handicap
▪ Axe 2 : Reclassement et reconversion des personnes déclarées

inaptes
▪ Axe 3 : Maintien dans l’emploi
▪ Axe 4 : Formations des agents et des tuteurs en relation avec les

travailleurs handicapés
▪ Axe 5 : Communication, information et sensibilisation de

l’ensemble des collaborateurs à l’handicap
▪ Axe 6 : Accessibilité numérique
▪ Axe 7 : Actions innovantes
▪ Axe 8 : Autres dispositifs de l’employeur

Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs

14/12/2023
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Convention n°2 avec le FIPHFP

▪ Lettre d’engagement
▪ Fiche d’identification
▪ Projet de politique handicap
▪ Effectifs
▪ Plans d’actions pluriannuel 
▪ Indicateurs

14/12/2023
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Le bilan de la précédente convention ?

14/12/2023
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Bilan de la 1ère convention – Rappel

Objectifs de l’établissement étaient :

▪ de renforcer l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la communauté universitaire
▪ de sensibiliser pour modifier le regard sur le handicap
▪ en 3 ans, de dépasser le taux d’emploi légal de 6%* 

Un plan d’action en 7 axes

avec un montant initial total de 439 701,50 € dont la répartition est :

▪ FIPHFP : 264 990,00 € 
▪ UPHF : 174 711,50 € 

* Le taux d’emploi au 1er décembre 2018 était de 4.88%

14/12/2023
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Bilan – Evolution du nombre de Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (B.O.E.) – 1/3

Evolution du nombre de B.O.E. à l’UPHF (UPHF et INSA HdF compris).

Le taux de B.O.E. de l’UPHF est supérieur au taux d’emploi légal « cible » de 6%

14/12/2023
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Evolution du nombre de B.O.E. à l’UPHF stricto-sensu.

Bilan – Evolution du nombre de Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (B.O.E.) – 2/3

14/12/2023
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Evolution du nombre de B.O.E. à l’INSA HdF stricto-sensu. 

Bilan – Evolution du nombre de Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (B.O.E.) – 3/3

Le taux de B.O.E. de l’INSA HdF est inférieur au taux légal de 6%.

 L’INSA HdF sera sujet à contribution à compter de l’année prochaine.

14/12/2023
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Années 2019 à 2022

Budget
initial FIPHFP

Budget initial 
UPHF

totaux Budget 
initial FIPHFP 

+ UPHF

Réalisation 
budget 
FIPHFP

Réalisation 
budget UPHF

Axe 1 : Projet et politique handicap 11 440,00 691,50 12 131,50

Axe 2 : Gouvernance et organisation 14 000,00 6 000,00 20 000,00

Axe 3 : Accessibilité 10 000,00 2 000,00 12 000,00

Axe 4 : Recrutement 69 350,00 35 500,00 104 850,00 9,47 % 8,73 %

Axe 5 : Maintien dans l'emploi 148 200,00 78 900,00 227 100,00 57,93 % 53,36 %

Axe 6 : Communication 12 000,00 18 620,00 30 620,00 4,01 %

Axe 7 : Innovation 0,00 33 000,00 33 000,00 2,23 %

TOTAL 264 990,00 174 711,50 439 701,50 34,88% 26,72 %

Total des 4 versements du FIPHFP : 118 907,36 € 77,73 %



2114/12/2023

Années 2019 à 2022

Budget
initial FIPHFP

Budget initial 
UPHF

totaux Budget 
initial FIPHFP 

+ UPHF

Réalisation 
budget 
FIPHFP

Réalisation 
budget UPHF

Axe 1 : Projet et politique handicap 11 440,00 691,50 12 131,50

Axe 2 : Gouvernance et organisation 14 000,00 6 000,00 20 000,00

Axe 3 : Accessibilité 10 000,00 2 000,00 12 000,00

Axe 4 : Recrutement 69 350,00 35 500,00 104 850,00 9,47 % 8,73 %

Axe 5 : Maintien dans l'emploi 148 200,00 78 900,00 227 100,00 57,93 % 53,36 %

Axe 6 : Communication 12 000,00 18 620,00 30 620,00 4,01 %

Axe 7 : Innovation 0,00 33 000,00 33 000,00 2,23 %

TOTAL 264 990,00 174 711,50 439 701,50 34,88% 26,72 %

Total des 4 versements du FIPHFP : 118 907,36 € 77,73 %

Principales explications :
Pas d’apprentis recrutés durant la période*

Pandémie 
Etudes de postes inscrites aux dépenses prises en 

charge par le CAP EMPLOI

* 1er recrutement réalisé au 1er septembre 2023
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La nouvelle convention ?

14/12/2023
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La 2ème convention – Objectifs de recrutement

14/12/2023

Convention qui doit aboutir à :
▪ 9 B.O.E. recrutés dont 2 apprentis
▪ 5 B.O.E. recrutés transformés en contrat pérenne 

dont 1 apprenti
▪ 4 B.O.E. recrutés sur contrat non pérenne

dont 1 apprenti

▪ Taux de B.O.E. à l’UPHF (hors INSA HdF) = 7.5%
▪ Taux de B.O.E. à l’INSA HdF = 5%
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La 2ème convention – Plan d’actions

En 8 axes :

Axe 1 : Recrutement des travailleurs en situation de handicap

Axe 2 : Reclassement et reconversion des personnes déclarées inaptes

Axe 3 : Maintien dans l’emploi

Axe 4 : Formation des agents et des tuteurs en relation avec les travailleurs handicapés

Axe 5 : Communication, information et sensibilisation de l’ensemble des collaborateurs au handicap

Axe 6 : Accessibilité numérique

Axe 7 : Actions innovantes

Axe 8 : Autres dispositifs de l’employeur

14/12/2023
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La 2ème convention – Plan d’actions et financement

20 novembre 2023

Avis Favorable

du Comité d’Engagement 

du FIPHFP

14/12/2023
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Conventionnement FIPHFP
2024 > 2026

Schéma Directeur Pluriannuel Handicap
Volet Personnel

2024 > 2026
Le Schéma Directeur Pluriannuel Handicap volet Personnel 

reprend le plan d’actions présenté au sein de la convention 

FIPHFP

14/12/2023 27



Conventionnement FIPHFP
2024 > 2026

Schéma Directeur Pluriannuel Handicap
Volet Etudiant
2024 > 2026
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Evolution du contexte depuis 2016
Suivi des étudiants : augmentation constante (ISH/INSA HdF/IUT/UPHF)

Méthodologie :

▪ Mieux identifier les étudiants et leurs besoins

▪ Améliorer le suivi des étudiants

▪ Favoriser la participation aux activités sportives et culturelles

▪ Faciliter l’insertion professionnelle

14/12/2023 29
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Objectifs Actions Pilotes Echéances Indicateurs 

Améliorer la visibilité 
du relais handicap 

Faire un travail de repérage de 
l’affichage pour se rendre au relais 
handicap Etudiant  
 
Retravailler l’ensemble des 
supports (page web, guide de 
l’étudiant en situation de 
handicap, etc…) 
 
Communiquer plus largement 
auprès des lycéens et futurs 
étudiants sur l’accompagnement 
proposé à l’UPHF (Journées Portes 
Ouvertes, salons à destination des 
étudiants et des lycéens) 

 

Relais handicap 
Etudiant - PFVE - 
service com 

A partir de 2024 

Edition d’un 
nouveau guide 
 
Nombre de 
participations 
aux événements  

Mieux recenser et 
connaître les étudiants 
en situation de 
handicap (niveaux et 
disciplines, handicaps, 
aménagements) 

Bilan synthétique annuel 
Relais handicap 
Etudiant – centre 
de santé 

2024-2026 

Réalisation d’un 
bilan 
synthétique 
annuel (présenté 
en CFVE) 

Mieux identifier les 
besoins des étudiants 
en situation de 
handicap 

Enquête de besoins annuelle ou 
bisannuelle auprès des étudiants 
en situation de handicap 

Relais handicap 
Etudiant - 
composantes 

2024-2026 
Réalisation de 
l’enquête 
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Objectifs Actions Pilotes Echéances Indicateur 

Poursuivre la simplification 
des procédures de 
reconnaissance 

Révision régulière du parcours 
administratif de reconnaissance (depuis 
les rdv au relais handicap Etudiant jusqu’à 
la finalisation des arrêtés) 
 
Développement continu de la portabilité 
des aménagements tout au long d’un 
diplôme 

Relais handicap 
Etudiant – équipe 
plurielle – service 
juridique 

2024-2026 

Calcul du temps 
moyen entre la 
fiche de 1er 
contact et l’arrêté 

Travailler le contenu et la 
liste des aménagements de 
manière régulière (référents 
handicap, équipe plurielle, 
enseignants, personnels 
administratifs) 

Réunions bisannuelles : en septembre- 
octobre et en avril-mai 

Relais handicap 
Etudiant – PFVE – 
SSE – 
Référents 
handicap des 
composantes 

2024-2026 
Nombre de 
réunions 

Améliorer la diffusion dans 
les composantes de 
formation 

1) du guide handicap 

2) des arrêtés 
d’aménagement 

Mails réguliers à destination des 
administratifs, enseignants 

Relais handicap 
Etudiant – 
référents handicap 
des composantes 

2024-2026 
Nombre de mails 
collectifs envoyés 

Développer les aides : 

1) aides humaines 

2) aides techniques 

Formation des étudiants 
accompagnateurs 
 
Recensement et renouvellement régulier 
des aides techniques 

Relais handicap 
Etudiant – 
référents handicap  

2024-2026 

Nombre de 
formations 
 
Moyens financiers 
par an et 
recensement des 
aides 

Mieux informer les 
étudiants en situation de 
handicap sur leurs 
conditions d’études : 
- droits à des 
aménagements 
- spécificités des 
aménagements de niveau 
universitaire 
- difficultés d’accessibilité 
de certains bâtiments 

Mise à jour et diffusion régulière du guide 
handicap – étudiant 
 
Liste des aménagements possibles 
accessible sur l’intranet, recensant les 
aménagements 
 
 

Relais handicap 
Etudiant – PFVE – 
DMLP - référents 
handicap  

2024-2026 
Nombre de 
communications 

Garantir aux étudiants en 
situation de handicap les 
mêmes opportunités 
d’études qu’aux autres 
étudiants 

Accompagnement pour réaliser une 
mobilité internationale 

Relais handicap 
Etudiant – 
composante – PRI 

2024-2026 
Nombre de 
mobilités 
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Objectifs Actions Pilotes Echéances Indicateur 

Consolider les pratiques inclusives 
au sein des modules d’ouverture, 
en veillant à leur accessibilité et en 
incitant les étudiants en situation de 
handicap à s’y inscrire 

Accessibilité des lieux 
 
Information après des étudiants 
en situation de handicap 

Service des sports – 
Relais handicap 
Etudant 

2024-2026 

Nombre 
d’étudiants 
inscrits en 
modules 

     

Encourager les étudiants en 
situation de handicap à participer 
aux modules d’ouverture et 
événements culturels organisés par 
l’université 

Communications et 
informations spécifiques aux 
étudiants en situation de 
handicap 

PFVE – Relais handicap 
Etudiant 

2024-2026 

Nombre 
d’étudiants 
inscrits en 
modules 

Améliorer la participation des 
étudiants 

Créer des événements 
Relais handicap 
Etudiant 

2024-2026 
Nombre 
d’événements 
par an 
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Objectifs Actions Pilotes Echéances Indicateur

Connaître et améliorer le taux 

d'insertion professionnelle des 

étudiants en situation de handicap

Envoi d'un questionnaire spécifique 

(questions adaptées, formulaire 

accessible numérique)

Ateliers d’accompagnement

Relais handicap 

Etudiant – PFVE
2024-2026

Taux de réponse 

à l’enquête

Favoriser la poursuite d’études en 

master
Questions dans le formulaire ci-dessus

Relais handicap 

Etudiant - PFVE
2024-2026

Nombre 

d’étudiants en 

master, taux de 

poursuite

Améliorer le suivi des stages des 

étudiants en situation de handicap

Ateliers d’accompagnement 

spécifiques

Relais Handicap 

Etudiant – PFVE
2024-2026

Nombre 

d’ateliers par an

33
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COMPLEMENTS
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Axe 1 : Recrutement des travailleurs en situation de handicap

Objectifs de recrutement : 9 B.O.E. : 
▪ 5 sur contrats pérennes dont 1 faisant suite à un contrat d’apprentissage
▪ 4 sur contrats non pérennes

Actions : 
▪ Prothèses auditives
▪ Indemnités d’apprentissage
▪ Prime à l’insertion durable
▪ Formation dans le cadre d’un apprentissage
▪ Aide à l’adaptation du poste de travail

3614/12/2023



Axe 2 : Reclassement et reconversion des personnes 
déclarées inaptes

L’enjeu du maintien dans l’emploi est une préoccupation constante de l’établissement.

En cas d’inaptitude d’un agent sur son poste, une période d’adaptation est mise en
place et une réaffectation est envisagée sur un poste compatible avec son état de
santé.

Actions :
▪ Aide à l’adaptation du poste de travail
▪ Formation dans le cadre de la Période de Préparation au Reclassement
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Axe 3 : Maintien dans l’emploi

L’UPHF souhaite poursuivre l’action en faveur de l’aménagement et de l’adaptation
des postes de travail des agents en situation de handicap ou en restrictions d’aptitude
pour favoriser le maintien dans l’emploi.

Actions :
▪ Prothèses auditives
▪ Aide aux déplacements en compensation du handicap
▪ Aide à l’adaptation du poste de travail
▪ Bilan de compétences
▪ Formations destinées à compenser le handicap

3814/12/2023



L’UPHF poursuit l’objectif de former les collaborateurs impliqués dans la politique du 
handicap.

Actions :
▪ Formation des acteurs internes de la politique handicap :
▪ La Correspondante handicap pour les personnels
▪ L’Assistante sociale pour les personnels
▪ Les agents de la DRH
▪ Les référents handicap personnels (réseau à constituer)
▪ Les encadrants

Axe 4 : Formation des agents et des tuteurs en relation avec les 
travailleurs handicapés

3914/12/2023



Poursuite des actions d’information et de sensibilisation auprès des personnels de
l’établissement.

Actions :
Actions de communication, d’information et de sensibilisation à mener en interne en 
collaboration avec les partenaires extérieurs :
- Cap Emploi
- l’ASTAV
- la MGEN

Axe 5 : Communication, information et sensibilisation de 
l’ensemble des collaborateurs au handicap

4014/12/2023



Axe 6 : Accessibilité numérique

Sensible à la prise en compte de l’accessibilité numérique, la Direction du Numérique
(DNum) de l’UPHF propose deux audits d’accessibilité et de conformité RGAA 4.1 sur deux
sites internet semi publics de complexité moyenne.

▪ Audit initial d’accessibilité numérique
▪ Appui à la mise en œuvre de l’accessibilité numérique
▪ Audit de validation

4114/12/2023



Axe 7 : Actions innovantes

L’UPHF propose au travers de cette action de sensibiliser et d’initier les référents
handicap des employeurs conventionnés avec le FIPHFP en Région Hauts de France à la
recherche, et par là même à l’innovation, celles-ci pouvant être technique, sociale ou
organisationnelle, en faveur de la personne handicapée.

2024 : Un temps de sensibilisation 
2025 : Un temps d’échanges et d’identification de projets innovants
2026 : Un temps pour une première restitution

4214/12/2023



Axe 8 : Autres dispositifs de l’employeur

Proposer un dispositif de communication nomade sous
forme de valisette légère et maniable comprenant un
ordinateur et des équipements spécifiques adaptés à
des déficiences.

Dans un 1er temps, deux types de valisette sont prévus.
La 1ère pour l’intervenant ou l’animateur de la
rencontre, l’autre pour l’auditeur pour faciliter la
compréhension et l’échange. Elles seront déclinées
d’abord en deux profils : déficiences visuelles et
déficiences auditives. Ce qui fait un total de 4 valisettes.

(Images non contractuelles)
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